
Rencontre 
d'information

Rencontre obligatoire 

21 27 novembre 2023 à 18h30.

PROCÉDURE D'ADMISSION

Volet alternatif 
le Moulin vert

2024-2025

Vous devez assister à la rencontre
obligatoire du lundi 27 novembre 2023 à

18h30.

Par la suite, vous devez remettre le
formulaire d'inscription au plus tard le 

8 décembre 2023 

Entrevue (sur invitation seulement) en
janvier 2024. Notez que seules les familles

dont le dossier a été pigé seront
contactées.

À l'école Léopold-Gravel située au 766 rue St-Paul,
Terrebonne. Entrée porte 7.

*Aucune justification ne sera acceptée en cas de retard ou d'absence et les parents
devront attendre la prochaine année scolaire pour entamer le processus d'admission.

Places disponibles 2024-2025: Préscolaire 5



TRANSPORT SCOLAIRE

Le Moulin vert se démarque par ses classes multiâges et la participation des
parents dans un modèle de coéducation et de cogestion. La coéducation
s’actualise par un engagement des enfants, des parents et des enseignants dans
toutes les sphères de la communauté du Moulin vert. En tant que coéducateurs,
nous reconnaissons les différents besoins des enfants et les accompagnons
dans le développement de leurs compétences.

Au Moulin vert, tous et chacun s’engagent à jouer un rôle actif dans la
communauté éducative de la classe et de l’école. La contribution de chacun est
essentielle pour garder la communauté vivante et réaliser notre projet commun.
L’apprentissage de la vie au Moulin vert se veut une démarche enrichissante
pour tous. 

*L'implication de la famille est primordiale pour la réussite et l'épanouissement
d'un enfant qui fréquente une école alternative.

Les élèves du Centre de services scolaire des
Affluents demeurant sur le territoire de la MRC Les

Moulins bénéficient du transport scolaire s'ils
demeurent à plus de 1.6 km de l'école,

conformément à la Politique de transport du
CSSDA.

OBJECTIFS DU VOLET
Le Moulin vert est un volet alternatif qui préconise

une pédagogie centrée sur une démarche
d’apprentissage personnelle de l’élève. Nous

reconnaissons que l’être humain a le désir et le
pouvoir de se développer intégralement. Les

enseignants adoptent un rôle de guide. Ils
assurent également une cohérence dans le

cheminement éducatif des enfants qui
s’échelonne sur une période de sept ans, afin de

respecter le rythme de chacun. 

IMPLICATION & COÉDUCATION


